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Les activités menées dans le cadre de la Décennie d
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est assurée par l’Organisation mondiale de la Santé et la vice-présidence 
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de l’Organisation des Nations Unies encourageait les États Membres à appuyer 

les efforts en vue d’instituer une décennie d’action, qui permettrait d’entreprendre 

des activités à long terme et coordonnées en faveur de la sécurité routière aux 

niveaux national et local.  

 

Les principaux partenaires de la sécurité routière dans le monde conviennent 

que le moment est propice pour investir plus vite en faveur de la sécurité routière 

dans les pays à revenu faible ou intermédiaire et pour élaborer des stratégies et 

des programmes durables en faveur de la sécurité routière, qui éclairent d’un jour 

nouveau le lien entre les routes et les gens, favorisent le recours aux transports 

publics et modifient également les méthodes de mesure des progrès accomplis 

dans les politiques de transport. Les principaux facteurs de risque, et les 

mesures efficaces pour les combattre, sont connus. Des dispositifs de 

collaboration sont en place pour réunir les principaux acteurs internationaux, les 

bailleurs de fonds et la société civile, et il existe un mécanisme de financement 

permettant d’investir et d’agir plus vite. Les ressources et la volonté politique, qui 

sont essentiels, restent insuffisantes.  

 

Cette Décennie pourrait être l’occasion de favoriser l’engagement politique et 

financier, tant au niveau mondial qu’au niveau national et pourrait inciter les 

donateurs à intégrer la sécurité routière dans leurs programmes d’assistance. Au 

cours de la Décennie, les pays à revenu faible ou intermédiaire pourraient 

adopter plus vite que prévu des programmes de sécurité routière d’un bon 

rapport coût/efficacité alors que les pays à revenu élevé pourraient progresser 

dans l’amélioration de la sécurité routière et partager leurs expériences et leurs 

connaissances. 

 

En mars 2010, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la résolution 

A/RES/64/255, par laquelle elle proclame la décennie 2011-2020 Décennie 

d’action pour la sécurité routière en vue de stabiliser puis de réduire le nombre 
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prévu de décès imputables aux accidents de la route dans le monde en 

multipliant les activités menées aux niveaux national, régional et mondial. La 

résolution invite les États Membres à mener des activités en faveur de la sécurité 

routière, notamment dans les domaines de la gestion de la sécurité routière, de 

l’infrastructure routière, de la sécurité des véhicules, du comportement des 
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traumatismes. Selon cette approche, le système de transport routier doit 

absolument être conçu en tenant compte des limites humaines – ce que le corps 

humain peut supporter en termes d’énergie cinétique. Ainsi, l’environnement 

routier et les véhicules doivent être harmonisés en conséquence. Les usagers de 

la route, les véhicules, ainsi que le réseau et l’environnement routiers sont 

envisagés de manière intégrée, dans le cadre d’un large éventail d’interventions, 

l’accent étant davantage mis sur la gestion de la vitesse et la conception des 

routes que dans les approches traditionnelles de la sécurité routière.  

 

Cette approche suppose de transférer une grande partie de la responsabilité des 

usagers de la route aux concepteurs du système de transport (administrateurs, 

industrie automobile, police, classe politique et organes législatifs principalement). 

Cependant, la sécurité routière incombe également à beaucoup d’autres acteurs, 

tels que les services de santé, le système judiciaire, les établissements scolaires 

et les organisations non gouvernementales. Les usagers de la route, quant à eux, 

sont tenus de respecter les lois et les règlements.  

 

Le Plan pour la Décennie reconnaît également l’importance d’une adhésion aux 

niveaux national et local et de la participation de plusieurs secteurs et 

organismes. Les activités visant à atteindre les buts fixés pour cette Décennie 

doivent être mises en œuvre au niveau le plus approprié et il faut encourager la 

participation de plusieurs secteurs (transports, santé, police, justice, urbanisme, 

etc.). Les organisations non gouvernementales, la société civile et le secteur 

privé devraient prendre part à la mise au point et au déroulement d’activités 

nationales et internationales en vue d’atteindre les buts fixés pour la Décennie. 

 

À cet égard, il est essentiel de disposer d’une législation sur la sécurité routière, 

qui doit être autant que possible harmonisée entre les pays. Les principaux 

accords et conventions internationaux des Nations Unies dans ce domaine 

doivent donc servir de base à l’élaboration d’une législation mondiale sur la 
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• en renforçant les capacités aux niveaux national, régional et international 

en faveur de la sécurité routière.  
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• recenser les endroits ou les portions de route représentant un danger, où les 
accidents sont trop nombreux ou trop graves, et prendre des mesures correctives 
en conséquence ; 

• procéder à des évaluations de la sécurité des infrastructures routières existantes 
et prendre des mesures d’ingénierie dont l’efficacité est prouvée pour améliorer 
la sécurité ; 

• prendre l’initiative en ce qui concerne la gestion de la vitesse et une conception 
et une gestion du réseau routier tenant compte de la vitesse ; 

• veiller à la sécurité dans les zones de travaux.  
 
Activité 4 : Promouvoir le développement d’une nouvelle infrastructure sûre qui réponde 
aux besoins de mobilité et d’accès de tous les usagers en encourageant les autorités 
concernées à : 

• prendre en considération tous les modes de transport au moment de la 
construction de nouvelles infrastructures ; 

• fixer des niveaux minimum de sécurité pour les nouveaux projets et les nouveaux 
investissements routiers afin que les besoins de sécurité de tous les usagers 
soient pris en compte dans les spécifications ; 

• utiliser les résultats d’évaluations d’impact sur la sécurité routière et d’audits de 
la sécurité lors de la planification, de la conception, de la construction, de la 
gestion et de la maintenance de nouvelles infrastructures routières, et veiller à ce 
que les recommandations issues des audits soient dûment appliquées. 

 
Activité 5
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des règles fondées sur des bases factuelles pour faire baisser le nombre d’accidents et 
de traumatismes liés à la vitesse. 
 
Activité 3 : Établir et faire respecter une législation sur la conduite en état d’ébriété et 
établir des normes et des règles fondées sur des bases factuelles pour faire baisser le 
nombre d’accidents et de traumatismes liés à l’alcool.  
 
Activité 4 : Établir et faire respecter une législation ainsi que des normes et des règles 
fondées sur des bases factuelles concernant le port du casque pour motocyclistes afin 
de faire baisser le nombre de traumatismes crâniens. 
 
Activité 5 : Établir et faire respecter une législation ainsi que des normes et des règles 
fondées sur des bases factuelles concernant le port de la ceinture de sécurité et 
l’utilisation de dispositifs de sécurité pour enfants afin de faire baisser le nombre de 
traumatismes dus à des collisions.  
 
Activité 6 : Établir et faire respecter une législation ainsi que des normes et des règles 
relatives au transport, à la santé au travail et à la sécurité pour l’exploitation sûre des 
véhicules utilisés pour le fret commercial et le transport, des véhicules de transport 
public de passagers et d’autres véhicules publics et privés, afin de faire baisser le 
nombre de traumatismes dus à des collisions. 
 
Activité 7 : Mener des recherches afin de mettre au point et de promouvoir des 
politiques et des pratiques globales pour faire baisser le nombre d’accidents de la route 
liés à une activité professionnelle, dans le secteur public, dans le secteur privé et dans 
le secteur informel, en s’appuyant sur des normes internationalement reconnues 
concernant les systèmes de gestion de la sécurité routière et la santé et la sécurité au 
travail. 
 
Activité 8 : Promouvoir l’instauration d’une obtention c, ci.590251(u)0.590251(r)-4.630(e)0.590251(t)-5.15007( )1
. 
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psychologiques. 
 
Activité 4 : Favoriser la mise en place de régimes d’assurance adaptés pour les 
usagers de la route afin de financer les services de rééducation pour les victimes 
d’accident : 

• en instaurant l’assurance au tiers obligatoire ; et 
• en instaurant une assurance mutuellement reconnue au niveau international (p. 

ex. système de la carte verte). 
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d’autres initiatives de la société civile conformes aux buts et aux objectifs de la 
Décennie ; et 

•
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On espère que les pays établiront et publieront des rapports nationaux et 

organiseront des réunions pour faire le point des progrès accomplis et adapter 

les plans. 
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